
6.7
Régime de l’autorité principale 

. . 15 février 2008 - Vol. 5, n° 6 130

Bulletin de l'Autorité des marchés financiers



 

6.7 RÉGIME DE L'AUTORITÉ PRINCIPALE (RÈGLEMENT 11-101) 

6.7.1 Visas de prospectus 

6.7.1.1 Prospectus provisoires 

Aucune information. 

6.7.1.2 Prospectus définitifs 

Nstein Technologies inc. 
 
Visa pour le prospectus simplifié du 6 février 2008 de Nstein Technologies inc. concernant le placement 
de : 
 
i) 8 000 000 d'actions ordinaires pouvant être émises à l'exercice des bons de souscription spéciaux 

émis le 30 novembre 2007, au prix de 1,00 $ par bon de souscription spécial; et 
 
ii) 354 000 actions ordinaires pouvant être émises à l’exercice des options à titre de rémunération. 
 
Le visa prend effet le 7 février 2008. 
 
Courtier(s): 

Valeurs Mobilières Desjardins Inc. 
Valeurs Mobilières TD Inc. 
Jennings Capital Inc. 
 

Numéro de projet Sédar: 1209387 
 
Décision n°: 2008-MC-0196 
 

6.7.1.3 Modifications du prospectus 

Aucune information. 

6.7.1.4 Dépôt de suppléments 

Aucune information. 

6.7.2 Dispenses 

Aucune information. 
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